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Vos réf. Nos réf. 190282/E/AM - NC41790 Annexe : /

Mesdames, Messieurs les Membres du Collègq

Obiet: Bassin d'orage des Forges - Demande de permis d,urbanisme
Complément d'information en vue de l,enquête publique

Par le présente, nous vous informons que, sur présentation du dossier p.r Monri"rr Marc Bastin,
Député provincial en chafgedes Cours d'eau non navigables, le Collège provincial a décidé en date
du 14 septembre 2o23 de retirer la demande de permis d'urbanisme Fo6tol2soo;l}Fù/?O1z/3 -
2326978 relative à la créa[ion d,une passe à poissons.

Le dossier de demande de permis Fo67al25oo5/U1}l2o23/4 - 23269g2 relatif à l,agrandissement
du bassin d'orage des Forges a par ailleurs été complété et déclaré complet par le Fonctionnaire
délégué en date du 10 octobre 2023. CependanÇ ce dossier ayant été déposé concomitamment avec
la demande de création d'une passe à poissons et donc antérieurement à son retrait, il y est toujours
fait mention, aussi bien dans les documents graphiques qu'administratifs, comme d,un pr{et
annexe hors entreprise. ll convient donc de préciserque le Coltège provincial a décldé d,abandonner
définitivement Ie projet de réalisation d'une passe à poissons sur ce site,

Pour toute information complémentaire, un point SpOC est à
010/68.66,36 ou à l'adresse commune@brabantwallon.be.

disposition par téléphone au

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs les Membres du Col on de notre considération
distinguée.

ïanguy STUCKENS
Président du Collège provincial
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